
CONVENTION DES SOINS
PSYCHOLOGIQUES DE

PREMIÈRE LIGNE
En quoi consiste ce projet?

Trouvez un psychologue, 
en un clic

Pour les enfants, les jeunes et les adultes
Gratuit pour les moins de 24 ans

PLUS D’INFOS SUR PSYLUX.BE

STRESS, SOLITUDE,
ANXIÉTÉ...

N’attendez pas demain 
pour aller bien

POUR QUI? 

WWW.PSYLUX.BE
UNE INITIATIVE DES RÉSEAUX PROXIRÉLUX ET MATILDA

La convention INAMI vise à améliorer l’offre
de soins psychologiques de première ligne et
faciliter l’accès à ces soins pour la population,

tant en termes de procédure que de coût.

Les consultations auprès de psychologues
conventionnés s’adressent aux personnes

vulnérables, présentant des troubles légers à
modérés. 

L’objectif est de commencer un
accompagnement dès que possible, à partir de

l’apparition des premiers symptômes.

À DESTINATION DES PROFESSIONNELS

https://www.plateformepsylux.be/
https://www.plateformepsylux.be/


POURQUOI CES PRIX? 
L’INAMI PREND EN CHARGE LA PLUS GRANDE

PARTIE DU COÛT DES SÉANCES

 CONTACTEZ-NOUS 
contact@psylux.be

La convention prévoit notamment : 

Des consultations individuelles et des séances
en groupe
Une offre dans le cabinet privé du
psychologue ou dans un lieu de proximité et,
dans certains cas, en consultation vidéo ou à
domicile
Des tarifs abordables : 

Une seule condition : être en ordre de mutuelle
belge

PROPOSER UN ATELIER DE
SENSIBILISATION

Vous rencontrez souvent les mêmes
problématiques de santé mentale auprès de vos
usagers/bénéficiaires? Proposez-leur un atelier

de sensibilisation. Ces ateliers sont gratuits! 

CO-CONSTRUIRE UN GROUPE

Les psychologues de première ligne
conventionnés travaillent de plus en plus en

groupe. Ceci est une façon de garantir
l'accessibilité de l'offre à un plus grand nombre.

Outre le fait d‘orienter vos bénéficiaires/usagers
vers un groupe, vous avez l’occasion de co-
construire ou co-animer un groupe avec un

psychologue conventionné.

Ensemble, vous construisez le thème, le contenu
et les modalités du groupe. Une rémunération est
prévue tant pour le psychologue que pour le co-
animateur, reconnaissant ainsi l'importance de

cette collaboration.

Vous êtes un professionnel de l’aide ou du
soins? Vous avez besoin de conseils et

d’expertise au sein de votre organisation, dans
le cadre d’une problématique en lien avec la

santé mentale d’un ou plusieurs bénéficiaires?

Vous êtes un professionnel de la santé? Vous
avec besoin de conseils pour un patient avec

une problématique de santé mentale?
Demandez l’organisation d’une co-consultation

avec un psychologue conventionné.

QUEL COÛT ?
Gratuité pour les professionnels dans le cadre

de ces missions de soutien.
Attention, ces missions ne peuvent être

structurelles ou être financées par une autre
subvention.

Des psychologues 
plus proches de vous et pour le patient? 

EN INDIVIDUEL

EN GROUPE

11€ / 4€*

2.5€ / 0€**

GRATUIT POUR LES MOINS DE
24 ANS

* pour les bénéficiaires de l’intervention majorée
** dans le cas d’un programme de prévention 

FAIRE APPEL AUX PSYCHOLOGUES
CONVENTIONNÉS POUR UN
SOUTIEN PROFESSIONNEL


